
Si la Chambre des communes et le
Sénat adoptent ce projet de résolu-
tion, le gouvernement du Canada
soumettra à la Reine l'adresse con-
jointe demandant que le Parlement
britannique adopte les dispositions
contenues dans la résolution et trans-
fère au Canada le pouvoir sur les
dispositions contenues dans les lois
constitutionnelles britanniques qui
nous touchent.

tion de sexe, de couleur ou d'origine.
Et ces droits seront inscrits dans la
Constitution.

Droits relatifs à l'éducation
La Constitution garantira également à
tous les Canadiens le droit de se chercher
librement un emploi dans n'importe
quelle partie du Canada, d'y acheter une
maison et d'y élever leur famille selon
leurs propres coutumes et traditions. Et,
inséparablement lié à ce droit, on garan-
tira à tous les parents, qu'ils soient
francophones ou anglophones, la possibi-
lité de faire éduquer leurs enfants dans
leur langue. A Montréal, en 1978, tous et

chacun des premiers ministres provin-
ciaux se sont engagés à respecter ce

principe en reconnaissant "que tout en-
fant appartenant à une minorité franco-

phone ou anglophone a droit à l'enseigne-
ment dans sa langue, à l'école primaire ou

secondaire, dans toutes les provinces, là
où le nombre le justifie". Il nous appar-
tient maintenant d'inscrire cet accord des

premiers ministres provinciaux dans la

Constitution.
Le troisième élément de notre résolu-

tion vise à faire inscrire dans la Constitu-
tion le principe de la péréquation ou du

partage à l'échelle du pays, qui est l'une
des raisons d'être fondamentales du

Canada.
Le Parlement devra s'assurer, bien en-

tendu, que la résolution satisfait pleine-
ment aux désirs de la population cana-
dienne. Mais le Parlement devra aussi

poser un geste sans tarder indûment. La
-i- pn -et hien simnle: les Canadiens

Un engagement de tous les Canadiens
L'engagement du gouvernement canadien
ne laissait aucun doute possible. Celui des
chefs des autres partis nationaux et de
chacun des premiers ministres provin-
ciaux était tout aussi clair. Enfin, des
milliers de citoyens canadiens ont signé
des pétitions; et un grand nombre d'éco-
les, d'églises et de conseils de ville ont
également pris position.

C'était là plus qu'un engagement en-
vers les Québécois, même si le référendum
québécois a déclenché le mouvement.
C'était un engagement de chaque Cana-
dien envers chaque Canadien de changer
pour le mieux ce pays qui est le nôtre.

La population, par l'intermédiaire du
Parlement, peut maintenant honorer son
engagement. Libérés de notre paralysie du
passé, maîtres de notre constitution, plei-
nement confirmés dans notre indépen-
dance et solidement protégés dans nos
droits et libertés, nous pourrons alors
nous attaquer vraiment à la réforme et au
renouvellement. Notre gouvernement est
désireux, même impatient, de reprendre
avec les provinces les discussions sur la

Constitution, dès que nous nous serol
donnés les moyens de faire progress
normalement le dialogue entre le gouvc
nement fédéral et les gouvernements pr
vinciaux.

Dans ce monde complexe et troubi
les Canadiens ne peuvent se permett
plus longtemps d'entretenir, sur des qu
tions qui touchent à la nature même
leur pays, des doutes qui ne peuve
engendrer qu'affrontement, division
désunion. Nous nous devons d'affirni
solennellement notre vouloir-vivre colb
tif, nous devons endosser, pour nous
nos enfants, la responsabilité de préser
notre pays.

Nous pouvons comme peuple rele,
ce défi. Et du même coup nous ouvrirc
la voie à la génération montante a
qu'elle puisse mieux exprimer et mie
vivre le pacte qui nous lie, la nouve
entente qui puisse satisfaire à la fois
Canadiens de l'Ouest et ceux du Québ
les citoyens de l'Ontario et ceux
provinces atlantiques, les habitants
Grand Nord et les populations autoch
nes.

Décès du ministre des Affaires des anciens combattants

Le ministre des Affaires des anciens com- Nomué presqu'aussitôt ministre

battants, M. Dan MacDonald, est décédé Affaires des Anciens combattants, il J
le 30 septembre des suites d'une embolie. ce poste jusqu'à sa défaite lors des
il était âgé de 62 ans. tions générales de 1979. Après sa vic

M. MacDonald avait été élu à la Cham- aux élections suivantes (février 198'
bre des communes pour la première fois fut réinstallé dans son ancien minist:

en 1972. Il représentait la circonscription Le Ministre était lui-même un ai

de Cardigan (Ile-du-Prince-Édouard). combattant de la Seconde Guerre
diale, au cours de laquelle il avait 
une jambe et un bras. Son attachet
son dévouement à la cause des an
combattants lui avaient valu leur es

M. MacDonald a été ministre de

du-Prince-Edouard avant d'entrer en
tique fédérale.

A l'annonce du décès de M. MacDC
le premier ministre du Canada a
au sujet de ce derier qu'il avait un
sion pour son travail. "Quand il 
des anciens combattants..uai n'en e
pas seulement avec conviction ie
émotion. Sa perte se fera ourdE
sentir", a ajouté le premier ministre.

Le chef du Parti progressiste cl

2 vateur, et chef de l'Opposition
a Communes, M. Joe Clark, a déclar

M. MacDonald avait fait la preuve'
courage et de son dévouement
le Canada tant en temps de paix q

M. Dan MacDonald guerre.


